Faire appliquer un jugement suite
licenciement

Par chouka, le 19/11/2008 a 19:50

bonjourrnje vais en quelques lignes vous expliquer ma situationrnsuite a un licenciement pour
faute lourde, et sans aucun motif, je me retrouve a terre, et sans emploirnje saisis les
prudhommes, je gagne mon procés, mon employeur est condamné a me payer mes salaires
plus indemnitésrnil fait appel, et a ce jour ne veux pas me régler mes salairesrnc'est a moi de
me tourner vers un huissier pour bloquer ces comptes bancaires, et c'est a moi d en supporter
les frais car aucune provision sur les comptes.rnje ne peux sans emploi ni ressource des
assedic payer les frais d huissier qui sont trés cherrnl huissier veux maintenant ce retourner
contre moi pour étre réglerrncela fait maintenant 2 ans que j 'attends mes salaires c'est un
combat de tous les jours, et tres dur a vivre, merci pour votre aide, car la je ne sais plus vers
gui me tournerrnrnQUE DOIS- JE FAIRE ???rnrnmerci de vos réponses
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